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La Journée 
voté un erétllt ate 

4M OM(francs pour I» preehain voyage 
de M. Fellieree on Damiiwrk, sn Ner-
veg», on Russie et en tuode. 

HEPOS HEBDOMA H U 
ET SON APPUOLTION ACTUELLE 

Il y an* •»«*« ̂ ™ - 5 ^ - * î 2 * 
voie unanime, la Chambre et le Séna* 
consacraient l'institution légale du repos 
hebdomadaire. . 

Ardemment désirée par le pays, Pf*-
p&rée par une campagne a. laquelle 
avaient collaboré les bomines de tous MS 
j»rti*. catte téfortMvrt^^f^W^» 
dans la plupart des peja-WHisée, tssn-
blait devoir être de^ittWment aeqUiset 

Grâce à la loi du'iS'iùffl» IfOP.: *** 
travailleurs allaient enfin jouir d'un re
pos que l ia hygiénistes, les sociologues 
et les moralistes s'accordaient a juger 
indispensable. ' 

Oreeeàel ie , il» pe*iTeie«te<»-*«v 

Suelques heures chaque semaine a la vie 
e famille, au développement de leur 

éducation personnelle et sociale. 
Grâce à elle, un rayon furttf de bon-

hetr allait illuminer lea logia les plua 

eabilité 
or t » pwjet de loi eur U raapawv 
dee inetituteure, MM. Brtand et 

oerd peur aoumedis demain «u Oanaail 
tan texte oui substituerait ta leepensejbl-
Ifté «a I W à celle de l'instituteur vis-
èvete du pore de famille ; l'Etat conserve
rait un avait de recours contre Pinstitu-
leur. 

* 
Les Mtse laïcisées de Jeanne Hachette, 

ejut état « s lieu diwaawsjhst à_ BcstuvJejs» 
ont été tentée. A la cathédrale ireet dé
roulée, au contraire, MM Initiante céré
monie religieuse an l'honneur da l'hé
roïne. 
i * 
f Va présldint de la République a are-
9 H M | rtMaT, i l tel 8*yOkMWMa f M M U • U 
travail, et aux Tuileries une fats de 
f y fHMMsj i e»]|rM» 

•*^fc^fc^aBB» 
Hâtive de dimanche dans 

w 4 —Nonéts rûisV 

Lee minietree ont péroré nier : le gé
nérai Pisquart à Versai liée, M. Barthou 
à NofanMo netrou, M. Ruau à Décri
ions, M. Oailtaux à Moitagne, M. 81-
myan i Espalion, et M. Chéron i Paria. 

Un train de pèlerine a été 
. roc de te j 
y a ou 10 bl 
pree de ta pire do Sommière» (Gard). 

ETRANGER. — Lee nouvelles de 
Perse cent toujours assez contradic
toires. Il semble pourtant que la situa
tion y soit encore fort précaire. A Tabrlz, 
la fusillade a continue dimanche. 

— Les révolutionnaires mexicaine 
semblent donner de sériousec inquié-
tudee au geuvernemant. 

ROME 
Do notre correspondant particulier, par 

téléphone : 
La Sa/nt£Pierre 

A l'occasion de 1a Saint-Pierre, le Pape 
est descendu dimanche soir dans ia basi
lique vaticane. C'était à la tombée de la 
nuit et après les offices. L'immense basili
que était absolument vide et éclairée par 
la lumière électrique, qui tombait en pluie 
mystérieuse et sereine des rosaces et des 
voûtes. 

Le Pape n'était accompagné que des pré
lats de son antichambre et des gardes no
bles de servies. Il est arrivé par la cha
pelle du Saint Sacrement, où il s'est arrêté 
pendant quelques instants. Puis U s'eet 
avancé vers le milieu de la basilique et s'est 
prosterné longtemps devant la Confession. 

II est retourné par le même chemin dans 
ses appartements. 

Pour la fête de la Saint-Pierre, la basi
lique a été tapissée jusque dans le portique 
de grandes tentures de damas rouge. La 
statue de saint Pierre, dont les pèlerins 
aiment à baiser les pieds a été revêtue des 
ornements pontificaux, chape, mitre et 
tiare. A la grande porte d'entrée, une 

f;rande naSse a été suspendue, la nasse 
mditlonnelle, symbole du pécheur. 
Le cardinal RampoUa, archiprêtre de la 

basilique, a célébré les vêpres solennelles, 
assisté de Mgr Baccanera, archevêque titu
laire de Nicosio, chanoine de la basilique. 
'Aujourd'hui la messe a été chantée par 
Mgr Jorio, ancien archevêque de Tarent». 

Dans sa chapelle privée, le Pape a béni 
ce matin les Palllums, qui seront ensuite 
envoyés aux archevêques. 

Le Pape a reçu dimanche matin en au
dience privée, l'archevêque d'Haïti, et en
suite deux nouveaux Cercles qui viennent 
d'être fondés à Rome. L'un d'eux s'appelle 
le « Cercle de Pie X », l'autre, pour les 
jeunes, intitulé « Religion et Patrie ». 

La menallle de saint Pierre a été distri
buée aux dignitaires de la cour pontificale. 

Distinctions honorifique* 
conférées par Je mikado 

L'empereur du Japon a conféré plusieurs 
'distinctions à des membres de la cour pon
tificale 

roc 
IfJ^in'wséTsdù'vaUcan, sont nommés com
mandeurs du même Ordre Mgr Nicotra 
auditeur à la nonciature de Vienne est 
nommé commandeur de l'Ordre du Soleil-
Levant Ces décorations prouvent les dispo
sition. dVrUado pour le Saint-Siège et les 
catholiques. 

pauvres. 
Deux ans ont passé ; sous les coups 

d'une opposition tour â tour insidieuse et 
directe, enveloppée ou brutale, la loi a 
perdu par deirrés de sa rigueur, son ap
plication s'eet faite chaque jour plus ti
mide, et la tolérance n'a cessé de grandir 
contre ceux qui la violant. 

Le principe, sans doute, nul n'osa l'at
taquer en face. Et ceux-là mémos qui 
s'efforcent de leur mieux à lui retirer 
toute efficacité sont lea premiers à s'en 
proclamer lea champions enthousiastes. 

Mais lea réfractaires, s'ils respectent 
l'idée maîtresse de la loi, contestent une 
â une toutes ses conséquences. 

Tout d'abord, ils proclamant que las 
dispositions législatives du 13 juillet 
1806, votées hâtivement, sont mala
droites, et surtout trop rigides, « impla
cables et dures comme l'airain ». 

. Or, la texte adopté par lea Chambres 
| n'est que ta reproduction presque litté-
1 rata do celai qu'avait élaboré le Conseil 

•ërpériour du teaaaal«ajfflis «a» tais tan
gue et très minutieuse enquête auprès 
des intéressés. 

Quant à prétendre que la loi de 1906 
impose à toutes tas professions un trai 
Umest uniforme, sans tenir compte de 
l'infinie diversité des conditions où 
s'exerce le travail, il n'est rien de plus 
inexact. 

Après avoir posé la principe du .epos 
collectif et dominical, les légialatsuts 
ent reconnu la nécessité de nombreuses 
exceptions : ils ont admis des régime? 
de faveur pour tous les cas où le repos 
du dimanche serait préjudiciable soit au 
public, soit au fonctionnement normal 
d'un établissement. 

Les patrons peuvent alors choisir entre 
le repos collectif du dimanche & midi au 
lundi à midi ; — le repos collectif du di
manche après-midi avec repos compen
sateur d'une après-midi par semaine ; — 
le repos individuel par roulement de 
vingt-quatre heures et celui par roule
ment de deux demi-journées. 

La loi tolère encore à certaines épo
ques da l'année — expositions et inven
taires des grands magasins — la réduc
tion du repos hebdomadaire à douce 
heures au lieu de vingt-quatre. 

Enfin, le législateur prévoit la sup
pression complète du repos en cas de 
travaux urgente dans toutes lea indus
tries, — sa suppression quinte fois par 
an dans les industries saisonnières, — 
sa suppression chaque fois que la jour 
de repos coïncide avec un jour de fête 
locale ou do quartier, désigné par un 
arrêté municipal. 

Ces dispositions ne suffisent-eite» pas 
â montrer combien large et tolérante se 
faisait la nouvelle réforme f 

Telle qu'elle est pourtant, elle a ren
contré d'opiniâtres résistances oui ont 
trouvé des complices dans les Chambres 
et jusque dans les rangs du gouverne
ment. 

Le Parlement n'est pas saisi de moins 
de dix propositions de loi qui, toutes, 
sont restrictives de la loi de 1906. 

M. Georges Berty voudrait substituer 
au repos hebdomadaire obligatoire le 
repos facultatif établi « après entente 
entre patrons et employés ou ouvriers ». 
On sait les garanties dé liberté que peul 
vent, à l'heure actuelle, présenter i e 
telles ententes. 

Plusieurs projets se prononçant en fa-
veur du repos groupé. Outre que ce sys
tème serait bien loin de présenter les 
avantages du repos hebdomadaire au 
point de vue de la santé du travailleur, 
il est aisé de prévoir à quelles fraudes 
il permettrait de prendre naissance. 

En réalité,,pour touseeux qui veulent 
d'un cœur sincère, le maintien de la ré
forme conquise il y a deux ans, le prin
cipe du repos collectif et dominical doit 
apparaître comme intangible, et les dé
rogations ne doivent être accordées que 
dans des cas tout à fait exceptionnels. 

Or, le gouvernement a, sur ce point, 
nettement failli à son devoir. 

Les préfets, sûrs de n'être pas blâmés. 

ont autorisé des dérogations inadmissi
bles ; et l'on a vu les municipalités, pour 
augmenter le nombre des jours où il se
rait fait échec â la loi, ranger Noël, 
^ y * 8 . 0 * 1# J o u r d e r An parmi les 
« fîtes locales » i i 

Les inspecteurs du travail ont reçu daa 
avis réitérés d'avoir à agir • aans brus 
quarto ni brutalité », et à n'user du pro-
cès-verbal que « dans daa cas do refus 
termel d'obéissance aux prescriptions lé-
gâtas ou de mauvaise volonté, mani
festa ». 

A force de décrets et de circulaires, on 
a restreint les cas d'application de la toi, 
on à rendu plus hardis les réfractaires et 
les opposante, on a énervé ta répression 
des abus et des fraudes. 

Tel est le toevoii de deux années ; et, 
si l'on n*y 3 m « 0 0 * . i l fcUë ortrtctpc 
Démordu repos hebdomadaire qui, sour
dement rongé, s'effondrera bientôt, met» 
gré les protestations d'un ministre l u 
Travail que ses actes démentent. 

En face d'un tel état de choses, queli* 
doit être l'attitude des catholiques ? . 

Ce serait leur faire injure que d'émi-
mérer à nouveau tas raisons pour les
quelles ils doivent, en vertu de leure 
convictions religieuses elles-mêmes, se 
montrer partisans d'un principe inscrit 
dans le Décalogue bien des siècles avant 
que le Journal officiel ne l'ait promul
gué. 

Aussi bien, leurs représentants au 
Parlement ont-Us été les plus actifs ar
tisans de la réforme votée le 13 juillet 
1906. 

D aat a peu près certain que les efforts 
de mon ami de Lamaraelle ont contribué 
d'une façon décisive à enlever au Sénat 
ta vote du repos hebdomadaire. 

Et lorsqu'au mois de novembre 1906 
la proposition G. Berry vint en discus
sion «levant la Chambre, notre ami Le-
rolle sut unir ses protestations et ses 
votes à ceux de l'extrême-gaucbe et d'un 
certain nombre d'hommes indépendante 
de tous Tes -partis pour repousser la de
mande d'urgence. 

Quoi qu'il arrive, il existe à l'heure 
actuelle dans les assemblées parlemen
taires assez de représentants catholiques 
peur empêcher une majorité rétrograde 
de saboter la loi du repos hebdoma-

^H|j j ta i t40taj to le j 
tel TftfMnti.OlMi '̂ MUw.. 
grands services * la cause du repos do
minical. 

Les faits qui se multiplient sous nos 
yeux montrent trop bien que les lois sont 
vaines si l'opinion publique n'en accepte 
les dispositions ; et le Parlement n'est 
puissant que s'il n'est en quelque sorte 
que ta greffier des volontés populaires. 

Les catholiques ne doivent donc rien 
négliger pour rendre facile l'introduc
tion dans nos mœurs des habitudes nou
velles créées par la toi do 1966. 

En s'inscrivent aux Ligue» d'ache
teurs, en exigeant de tours fournisseurs 
qu'ils accordent aux employés le repos 
du dimanche, ita ae montreront lea plus 
utiles, les indispensables soutiens d'une 
réforme démocratique qui, sens leur 
concours, est exposée à périr. 

Et ils s'affirment ainsi comme vrai
ment soucieux d'obtenir aux travailleurs 
ce progrès, et capables de sacrifier par
fois leurs aises à ce résultat, il* ae trou
veront en môme temps avoir exercé en 
faveur de leurs idées religieuses la plus 
efficace propagande. 

N'auront-fls pas prouvé que les forces 
morales du catholicisme sont indispen-
sabloa au succès des justes revendica
tions des fc*vB4irfeWt et de» reformas 
~»'«M««H i» HimrvraUe française T 

Gazette 
En temmeil 

Dans l'éloge qu'il I«'>««»«•i.^AlmaD
J^v, 

lugubre : -

3«fflBBa^^tii»t»rjWA0 RECTEUR 
DE LTHSTITUT CATHOLIQUE DE TOULOUSE 

Pranaaifeê f ' iw q Jeune-ttajer » 

Voici les pronostics d'un « Jeune Major > 
pour le mois de juillet 1906 : 

Du l" au 4. — Orageux. 
Du 5 au 8. — Beau 
Du 9 au 10. — Pluies. 
S u U au Jl8- - Trt8 chaud. 
Du 19 au 22. - Orageux. 
Du 22 au 24. - Phlies. 
Du 26 au 81. — Très beau. 

de-sa 
fltdes tes 400 qui ren-

ûerênt éTla Chambre. 

fieuS A p ^ U ^ a n , ; * ; ^ l - g f ^ 

cerveaux sent *smeures_«n »^* l f t | 1 iTldt 
Heuroûeement 
veaux sent »>iu»u.c ^ 

Bosq. par exemple, raconte ce loti trait 
d* celui eue Oesnbetta appelait « l'austère 
Jésuite rouge » : C'était sous l'Empire, à 
ta fin. H s'agissait de faire un accueil 
broyant * rm-poosorit ^amnistié. On ris
quait la prison ; M. Brisson le savait et 
n'en voulait pas. 

Sur une motion qui acheva de l'épouvanter, 
il se détacha du groupe et gagna la porte. Un 
impériaux • où auez vous Brisson î » le cloua 
sur le seuil. Surpris en flagrant délit de dé
sertion. U esquissa un sourire qui avait le tort 
de rassembler a une grimace : 

— Je vous quitte un instant, mon cher ami, 
rien qu'une minute ; il faut absolument que 
l'aille changer de gilet de flanelle. 

Et mettant a profit 1» stupéfaction du cher 
ami, U s'éloigna. M. Brisson oublia de reve
nir. 

L'horreur de M. Brisson pour les « cons-

Îilrattons criminelles » ne date pas du 
é mai. 

«Veto», 7iftoc»7, Phares 
Les jours da l'empire allemand sont-Us 

comptés T... 
Une main Invlsble écrit-elle sur les murs 

du palais de Guillaume les mots fatidiques: 
« Mans, Thecel, Phares 7 » 
En tout cas, voici, selon YEeho de Pa

ri», quelques réponses qui furent faites 
vers 1840 a l'empereur Guillaume I" par 
une pythonlsse de grand renom : 

1* A quelle date arriveraije au pouvoir ? 
Réponse : <««. 

quelle date sera créé l'empire d'Aile-
f Ré^oBa^^^^^^^^^^^aaaaaasssT 

s» A 
mafM 

m< / 
Vous arrivez a cette date en additionnant 

tas chiffres 1, 8, 4. 9, ajoutés a 1(49 

i 4 -
S* A quelle date mourrai-je 7 Réporii 

int. 
Vous arrivas à cette date en additionnant 
s chiffres l. 8, 7. l, ajoutés i 1871 les 

La nouvelle que nous donnions samedi 
soir est confirmée : les évêques protecteurs 
de l'Institut catholique de Toulouse ont dé
signé pour le poste de recteur de cet Insti
tut M. le chanoine Breton, supérieur du 
petit séminaire de Brive. 

M. Germain Breton, Corrézlen d'origine, 
est né en 1858. i 

Il fut lui-même élève de l'Institut catholi
que de Toulouse où U prépara sa Ucence-ès-
lettres. U devint ensuite professeur au petit 

LES TROUBLES DE PERSE 

La manlfeaie d'amnratie du trtifi 
Le ministre de Perse a Péris a reçu copie 

nLm aP , , e 8 t e .a>m n l«'e «u« •• »oah Vient-o» 
promulguer a Téhéran. 

far ce document, le souverain que c est guidé par i» seul souci de rétablir,' 
1ordre dans le pays et la sécurité pwvbiKru* 
3 . a l u recours a l'arrestation des fauteur»-
de troubles. 

M s c ^ a l ^ ^ 

M. le chanoine BRBTON 

qu'attend la démocratie française 

S. M LAS-CASX», 

sénateur, â* la lotir». 

Pensions ecclésiastiques | 
et fonctions d'aumôniers 

UM ARRÊT DU CONSEIL LVÊTAT 

M. l'abbé R., chanoine tttulal«MJ>*** 
Dame de Paris, qui pendant trentete^ 
ans, avait rempli les fonctions d aum°J" 
dans un collège de Bayeux et i^^ m a i *° n

e 
d'éducation de Satot-Denis réclamait uD 
pension pour ses années de services 
qualité d'aumônier. Le ministre d" CulU' 
?m avait refusé satLtaction. Le Conseil 
d'Etat vient d'annuler «tte décision 

r J S n u * moment6 S T J S S ^ 

"honneur, à Saint-Denis et ceUe d aumô
nier du collège de Bayeux. 

Le Conseil d'Etat, étant donné que les 
fonctions d'aumônier exercées par 1 aboe 
R. étaient rétribuées, annueuement par 
Fkut ou te département, en conclut que 
c'est à tort que le ministre des Cultes n a 
pis compris cette pUrlôdéf dafis le décompte 
des services du requérant. 

Il décide, en conséquence, le renvoi de 
l'abbé R. devant le ministre des Çuttes 
pour qu'ils soit procédé à la liquidation d» 
la pension qui lui était due. 

Cet arrêt fixe un point de droit et des plus 
lalériSbacts. 

A guette aate prendra tin l'empire d'AUe-
Iftaf ne T Répons* : 1*13. 

Vous arrivez a cette date «n additionnant 
les chiffres 1. 8, «. 8, ajoutés a «as 

8 

! _ 1 
1913 

Or Itt trois première» prédiction» M «ont 
itrictement réélûtes... 

1913 ! 
1908, 1913. 8 et 5 =» 13. 
5 ans seulement, le jour est proche t 

Pour aroir trop applaudi 

Simple dépêche d'Amérique : 
M. Joseph Butler, le richissime négociant de 

Cincinnati, fut délégué par sa ville natale 
pour prendre part a la Convention de Chi
cago, qui devait élire M. Taft. candidat du 
parti républicain à la présidence. 

Pendant le discours où M. Lodge, le prési 
dent de l'assemblée, fit l'éloge d» M. Roose-
velt, M. Butler applaudit si vigoureusement 
de la voix et du geste, qu'il tomba épuisé, 
sans connaissance. 

M. Butler vient de mourir de» suites de 
ce surmenage. 

Les A/saciêitt-Lorra/ns 

et leur patrie 
Citons ta Péroraison du discours pro

noncé, hier dimanche, par M* Barhoux, de 
l'Académie française, & la distribution des 
prix de l'orphelinat des Alsaciens-Lorrains 
du Véslnet. 

séminaire de Brive, puisaupériaur da cette.I 
maison en 1884, à 32 ans. 

Il sut faire de cette maison un des éta
blissements le» plus importants de la ré
gion et laisser dans la mémoire de ses élè
ves et de ses professeurs un ineffaçable 
souvenir de bonté, de tact, d'activité. 

Contraint, par la persécution à quitter 
l'Immeuble agrandi cependant et embelli 
par ses soins, U fonda, en quelques moi«, 
pour continuer son œuvre, l'Ecole Bossuet 
à Cublac, près Terrasson. 

Homme d'étude, orateur précis et vigou
reux, .écrivain classique, et sobre, M. Bre
ton a donné" dans les villes du Centre plu
sieurs conférences littéraires très goû
tées. Depuis plusieurs années, il consacrait 
s** vacances à la prédication de retraites 
pastorales et de stations à Paris et en diver
ses villes. On a de lui diverses brochures 
la messe, le Drame éternel, etc., œuvres de 
théologie sûre, de piété pénétrante et d'un 
style ferme qui rappelle la langue de nos 
auteurs favoris, Bossuet et Veuillot. 

M. le chanoine Breton est considéré 
comme un des prêtres les plus distingués 
du clergé corrézlen, et le Chapitre de Tulle 
avait consacré ses sentiment» d'universelle 
estime en le nommant.à la mort de Mgr De 
néchau, troisième vicaire capitulaire. 

La désignation des évoques protecteurs 
ne deviendra définitive qu'après la ratifi
cation du Souverain Pontife. 

•m 
sW 
soit mis fin a la panique "que les dermors 
événements ont pu lui causer. 

C'est pourquoi le shah décrète une amnis
tie générale. 

Quelques arrestations pourtant seront main
tenues, et les coupable» déférée à un tribu
nal spécialement institué a cet effet. Le shah 
assure ses sujets de ses meilleures intentions 
â leur égard, et il leur commande de rester 
calmes et confiants. 

La situation reste fendue 
Le Times publie la dépêche suivant» do 

Téhéran, en date du 28, et provenant d'un 
correspondant occasionnai. 

• L'incertitude et l'Insécurité augmentent et 
poussent la population au désespoir ; les sol
dats, a demi-affamés et toujours prêts au pli-
loge, commettent des actes de vKUKpPLéV»* 
. > Le général Liakbof est maître de la situa» 

Uon et gouverne es vice-roi absolument in* 
dépendant » 

La Russie al ta Perte 
Saint-Pétersbourg, CB Juin. — D'après des 

informations reçues de sourc» sûre, le gom 
vernement turc a reconnu Justifiée l'occupa» 
Uon par Us troupes turques de région» si
tuées en dehors de la zone dit» contesté». Il 
a rendu responsable de la stricte observatioh 
de U frontière dans cette zone son premier 
délégué, Tahir-pacha. Celui-ci a reçu l'ordre 
de retirer les troupes turques da territoire re
connu sans contestation comme appartenant 
é la Perse, et de ne pénétrer sur ce ssmtolre 
en aucun cas. Il ne devra pas non plus per. 
meure l'accès dans c» territoir» aux Kurdes, 
dont O s'abstiendra d'utiliser las- service», et 
il emploiera au besoin la force pour le» em. 
iceber d'y pénétrer. 

D'après des informations d'Onrmlah, Tahir. 
pacha a sollicité l'entremise des-consuls ross» 
et anglais dans cette ville, dans se» pourpar
lers avec le délégué persan. Ces pourparlers 
ont en vu» la nomination d'un» Commission 
d'enquête turco-persane, qui sera chargé» da 
visiter les localités éprouvé»» du district de 
Barandus, de faire arrêter et punir les coupa
bles et d'établir de» poste» tares là où cela 
sera nécessaire. Les consuls ont souscrit » la 
requête du délégué turc. 

La situation * Tabrlz 
Tabriz, t» Juin. — La fusillade a continué 

depuis bier soir jusqu'à aujourd'hui midi ; 
la populaoe, qui a le pouvoir «pare las matas. 
a pillé l'arsenal et a pris des failli «t des 
cartouches. 

Les révolutionnaires ont répondu aux atao* 
cité» commise» hier en mettant k mort d'un» 
eefoonfîage infwsnt 'tpri etatt 1 

La sttiraiiop.̂ to 1» »U1» 
tique ; las basars sont rosi 

Si an lueement de tous les peuples, a t-il 
dit r amour ardent de la patrie est le plus 
hait degré de vertu civile où l'homme puisse 
atteindre? combien cette vertu paraît plus 
belle •ncore lorsque, allumée dans de jeunes 
toi qu'au» embrase tout entières, eue ap-
SîiSt comme dépouillée même des mobiles 
Humiliation et de gloire qui pourraient en 
Srrttei ta?r"ayonement et en affaiblir l'éclat ! 
^retenez-la dans vos âmes, mes chères en-
rJîS.? ou plutôt laissez les nobles et saintes 
iSnmerqûl ont ta'dépôt et la garde de votre 
jeunesse la cultiver..ta__faire ««>*»'- •«" fleurir, afin 
ïeïïrdonnVquand' l'heure sera venue, les 

?,uuû» d e ^ n l ï ï c î et «e sacrifice dont la 
FrÊ"Cvoîsbv"ySnt ainsi toutes réunies vous 
ma raocelez les petites anémones, fraîches et 
roîeswe J'ai si souvent cueiUies sur le som 
me? du Hohneck. le long de ce sentier dou-
îSureux qu'Sr. « H en silence et qu'on ne veut 
P GreïdsChet petits, si quelquefois vous en 
avezle loisir, pensez de loin à ces vieux 
Français qui viennent ici. tous les ans, sa
l u e r » vous les gentilles pupilles de la 
France. 

A fâche non politique 

T.* ?èle ingénieux de nos amis du Nord 
l»uV a suggéré l'intelligente idée d'afficher 
auxPporteïïes églises et chapelles le décret 
porte par le Saint-Père sur la communion 
quotidienne. Et à la fin cette conclusion : 
Pour communier pU*rieu" fot» par »«-
tnatn* et même chaque jour;, 111 suffit : 
1« d'être en état de grdee, e'ett-d-dtre tans 

. péché mortel ; 2» d'avoir rintention droite, 
I ce qui signifie le désir tfmu* da Vivre 

chr/tienncment. 

L'SUUeitcoiïïirlMtitutti 

Le ministère a communiqué a note offi
cieuse suivante, au sujet du projet sur la 
responsabilité des instituteurs : 

Le ministre de la Justice et ta ministre do 
l'Instruction publique avaient été chargés par 
ta Conseil des ministres d'élaborer un projet 
de loi destiné 4 protéger les instituteurs con
tre les plaintes dont ils pourraient être l'ob
jet. 

MM. Briand et Doumergue viennent de se 
mettre d'accord sur un texte qu'ils soumet
tront, au cours du prochain Conseil des mi
nistres, c'est-à-dire mardi, à l'approbation de 
leurs collègues. 

Le projet élaboré substitue a la responsabi
lité de l'instituteur la responsabilité de l'Etat. 
L'instituteur n'étant dans sa classe qu'un 
agent de 'Etat, si un père de famille veut in 
tenter un procès à propos de l'enseignement 
donné, c'est l'Etat qui devra être mis en cause. 

L'Etat aura, par la suite, en dehors des 
peines disciplinaires, un recours contre l'ins
tituteur s'il le Juge à jiropos. Mais en prin
cipe, l'Etat couvrira l'instituteur; c'est lui seul 
qui sera responsable vls-é-vis des tiers. 

Arrestation d'un instituteur 

UAgerxe Fournier annonce l'arrestation, 
à Fontenay-le-Comte, de î'instituteur-ad-
joint a l'école publique de Saint-.Mesmin 
(Vendée), Bonnaud. 

Cet individu» Ogé de 40 ans, occupait son 

Îioste dessus dix-sept ans. 11 en était parti 
e 9 juin dernier, à la suite d'une cinquan

taine de plaintes portées contre lui par les 
familles de ses élèves, pour attentats 
odieux. 

Ces honteuses pratiques remontaient à 
dix ans ou douze ans au moins ; ainsi s'ex
plique que le triste personnage en question 
avait refusé des postes supérieurs pour ne 
pas quitter Safnt-Mesmin. 

Toutes les' lois du protestant Doumergue 
pour étouffer les protestations des pères 
de famille seront impuissantes à réprimer 

i l'éclat de partis scandales. 

1 stiab p i 
montre m gris 

ïl ne faudra plus se moquer des Ferai 
Eux aussi se civilisent et s'offrent de» cons
titutions. Sans doute il en résulte du gra-
nuge ; mai* cala même n'est-u pas une res
semblance de plus avec lea pava civilisés ? 

Que diraient les Persans de Montes- ! 
quieu, dont l'un vivait sous ta sceptre ab-1 
» e«« c e!u i

J S?'0!0 "PP«taH alors te 
« s>on », et dont l'autre parcourait là 
France sous le règne, absolu aussi, d« 
S , ^ ' T î ^ t t l e s Lettre» persanes rou
lent sur les différences qui séparaient alors 
aîfJ^1^ ""j**** <lue «o» révolutionnaire» 
C, ^P néanmoins de trouver sembla
bles. On pourrait, de nos jours, imaginer 
une correpondance analogue, où le Persan 
demeuré en Perse rabattrait le caquet d» 
son ami, en lui apprenant que Téhéran se 
met, pour toutes choses, & l'unisson de Pa
ris. Notre époque se distingue par un» fu
reur d'imitation, et pourtant U ne suffit 
pas à deux peuples de s'adjuger te même 

Cvernement pour pouvoir être mis à coté 
s une classification de types, sociaux. 

11 y a des gens qui boivent du tbfj, jouent • 
au tennis, parlent le jargon des coursas, 
se font habiller par un taHor, et cepen
dant n'ont en rien l'âme d'un Anglo-Saxon. 
Il ne suffit pas de jouer de la guitare et 
de fréquenter les courses de taureaux pour 
se faire une ame d'Espagnol. Le roi Tofla, 
notre allié récemment décédé de Porto-
Novo, possédait, assure-t-oa, «ne b*Ue col
lection de chapeaux, y compris de super
bes « gibus », et pourtant il eût risqué de 
ne pas faire brillante figure au Jockey 
Club. Or, les constitutions sont un peu 
comme ces usages ou comme ce» oripeaux 
que l'on emprunte aux autres. Elles n'ont 
pas, en elles-mêmes, la vertu de txaasfar
mer une race. Selon les milieux, la même 
institution est comprise d'une façon Où de 

I l'autre. Si dee cannibales de TOcéaxite 
créaient chez eux una Chambre et ua Sé
nat, ils emploieraient cette Chambre ut ce 
Scnat è discuter la façon dont ils doivent 
manger la chair humaine. San nou< Irn-
cer dans ces hypothèses, les présidents d» 
République en Amérique mettent la main 
à ta pâte gouvernemental» avec une vi-

fueur dont nous n'avons pas l'idée en 
rance, et prennent des tas d'Initiatives 

Faflières ne prendraient jamais. 
i ,»». .- part, en pays monarchique, te 
shah paraît comprendre ses devoirs de 
souverain constitutionnel autrement que 
les comprennent Edouard VU ou le roi des 
Belges. 

Qu'on le veuille ou non, c est un vent do
minateur qui passe. La Chine y viendra, 
vous verrez, et il y aura des constitution» 
partout. Victor de Laprade avait prédit la 
chose, à propos des principe» de 1789 : 
Ce bon Qaatre-vinf t-M»af wt d'bumtar 41»ttlqu», 
Tout l'y carre à la (ois, conquérant) et conquië; 
Des roi» ou du coniuli. dee bourgeois, dee marquis 
Cayenne et Lambeau», Naplea, Venu» et Roaat; 
Noua y rerront renir, ai (u Tta ace d'homme, 
Le sultan, la lama, le exar, U Orand atogol. 
lit l'empereur de Chine aTec an» parasol! 

En fait, le tsar, dont parle Laprade, a y 
est venu ». Et les prophètes mêmes n'ont 
pas manqué pour dire que la Russie, sous 
Nicolas II, passerait par le» mêmes phases 

la France sous Louis XVI. Le malheur, 

que nos ^^^^^ 
D'autre part, en 

de pronostics, c'est que 
t d'une lntarpra-1 que 

pour les amati 
les leçons de '' m- mt 

station difficile et qtÇejrFa, dans les pivéne-
ivmènes que l'on compare, dj^yetltes jUBéi 

Llt.Lt

